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Respecter l'environnement passe par des gestes simples et de bon sens. Mais souvent 
ce dernier ne suffit pas. 

Par le présent postulat, nous demandons que les directives claires soient données à 
l'administration cantonale. Ces directives doivent notamment concerner: 
- Le tri et le ramassage obligatoires du papier à recycler. 
- L'utilisation généralisée de papier recyclé ou non-blanchi au chlore, sauf exception 

particulière. 
- La mise à disposition généralisée de containers PET. 
- L'extinction obligatoire des appareils (pas de mode veille), sauf exception particulière. 
- L'utilisation, dans les mesures du possible, de produits de nettoyage non nocifs à 

l'environnement. 
- Toutes les mesures simples et pratiques méritant de figurer dans les directives dont il 

est question. 
Par ailleurs, lesdites directives doivent également être appliquées à toute institution 

subventionnée ou soumise à un contrat de prestation. 
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